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Prochaines séances du Conseil municipal 2011 Le lundi à 20 H 

7 MARS  .  4 AVRIL  .  2 MAI  .  6 JUIN  .  4 JUILLET  .  15 AOÛT  .  12 SEPTEMBRE   .  3 OCTOBRE 

Trouvez un logo représentant LA FAMILLE… 
et courez la chance de gagner 100$ ! 

 
C’est avec plaisir que je vous informe que notre comité de travail pour la réalisation d’une 
politique familiale municipale (PFM) et Municipalité amie des aînés (MADA), a statué en janvier 
dernier, sur une définition représentant LA FAMILLE. 
 

Nous lançons officiellement un CONCOURS pour trouver un logo qui représentera bien 
la famille.  Voici les détails du concours : 
 

⇒ Le concours s’adresse à tous les résidents de la Municipalité de Wickham. 
 

⇒ Le logo doit être déposé au plus tard le 15 mars 2011, 15h00, dans une enveloppe 
cachetée,  sur laquelle il sera inscrit :  « CONCOURS LOGO » .  De plus, l’en-
veloppe doit indiquer le nom du participant, son âge, son adresse et téléphone. 
• à l’un des endroits suivants :  l’Hôtel de Ville, la Bibliothèque municipale, l’École 

Saint-Jean ou la Maison des jeunes.   
• Par courrier à l’adresse suivante :  Municipalité de Wickham, 893 rue Moreau,  
       Wickham  Qc  J0C 1S0  
• ou encore par courrier électronique à wickham@bellnet.ca (fichier pdf seulement). 

 

⇒ Le logo doit être dessiné sur une feuille 8 ½ x 11 
 

⇒ Une explication du logo peut être fournie sur une feuille annexée (facultatif) 
 
Un comité de sélection choisira parmi tous les projets soumis, celui qui représente le 
mieux notre définition de la famille. 
 

1er prix :  100$ pour le participant dont le logo sera retenu par le comité 
 

2e prix :    50$ tiré au hasard parmi les autres participants 
 
Définition de la Famille : 
 
Ensemble d’individus composé de parents et d’enfants ou de personnes liées entre 
elles :  par les liens de consentement mutuel, par la naissance, par l’adoption, par la re-
composition familiale, qui ensemble, assument la responsabilité familiale de diverses 
fonctions tout au long de la vie, se soutenant réciproquement à travers les générations, 
stimulant et supportant ainsi le développement et l’évolution des individus et des so-
ciétés.  Cette définition inclut également les personnes vivant seules pouvant avoir des 
liens familiaux sans nécessairement vivre sous le même toit. 
 
Pour toutes informations supplémentaires, vous pouvez communiquer avec Nathalie Rousseau, 
agente de projet, au 819-398-6878 ou via courriel à wickham@bellnet.ca 
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Le conseil en bref... 
Les achats d’essence et de diesel effec-
tués au cours de l’année 2010 à la Station 
Sonic totalisent la somme de 8 557.72 $ 
et ceux aux Pétroles Therrien sont de 13 
619.78 $.  Il est donc résolu de continuer 
à alterner mensuellement entre les deux 
détaillants de Wickham pour l’achat d’es-
sence et de diesel et d’inverser les détail-
lants à partir de janvier 2012. 
 
Le Conseil accepte le plan montrant le 
luminaire à enlever dans la section de la 
rue Timmons vendue à Rosaire Mathieu 
inc. et pour le réinstaller sur la rue St-
Jean. 
 
Les soumissions suivantes sont deman-
dées : « abat-poussière 2011 », 
« réparation des rues et chemins d’as-
phalte 2011 », « scellement de fissures 
2011 » et « travaux de marquage 2011 ». 
 
Les travaux de réfection de la rue Princi-
pale débutés en 2010 se poursuivront en 
2011.  Il est résolu de mandater La Fon-
dation Rues principales pour un montant 
forfaitaire de        5 700 $ taxes en sus 
pour préparer un document d’appels d’of-
fres pour les travaux d’aménagements 
paysagers pour les phases 1 et 2 du projet 
de réfection de la rue Principale, d’amé-
nagements paysagers du stationnement de 
la rue Blanchard, d’aménagement d’éclai-
rage dans la section de la rue Principale 
entre la rue Martin et l’école St-Jean et 
d’aménagement de traverses piétonnières. 
 
L’aménagement d’un stationnement pu-
blic en façade de l’usine de filtration est 
prévu au budget de l’année 2011, il est 
donc résolu de demander à Teknika 
HBA, firme de génie-conseil et Les La-
boratoires Shermont une offre de services 
pour l’aménagement d’un stationnement 
public en façade de la rue Blanchard in-
cluant la préparation des plans et devis et 
la surveillance des travaux. 
 
Un avis de motion de la présentation pour 
adoption est donné, lors d’une séance du 
conseil, d’un règlement décrétant un em-
prunt pour la réfection du drainage et de 
la chaussée pour la phase 2 de la rue Prin-
cipale, les aménagements paysagers pour 
les phases I et II  du projet de réfection de 
la rue Principale, l’aménagement d’éclai-

Extraits de la séance ordinaire  
du 7 février 2011  
 
Le procès-verbal de la séance ordinaire 
du 10 janvier est adopté. 
 
Conformément à la loi, le directeur géné-
ral et secrétaire-trésorier fait rapport des 
dépenses autorisées en vertu du règle-
ment décrétant les règles de contrôle et de 
suivi budgétaires et la délégation d’auto-
risation de dépenses ainsi que par résolu-
tion du Conseil. Le total est de 161 
402.74 $. 
 
Le paiement des dépenses incompressi-
bles (règlement numéro 2007-12-644) et/
ou préalablement autorisées par le conseil 
totalisent la somme de 20 342.04 $. 
 
La rémunération versée pour la période 
du 1er janvier 2011 au 31 janvier 2011 
est de 39 353.96 $. 
 
Les factures à payer au montant de 
154 722.40 $ sont adoptées.  
 
Le directeur général et secrétaire-trésorier 
a effectué et/ou autorisé six (6) appels au 
bureau d’avocats pour la période du 1er 
janvier 2011 au 1er février 2011. 
 
La liste de contrôle des amendements 
budgétaires de l’année 2010 ainsi que le 
rapport intitulé « État des activités finan-
cières » montrant les revenus et les dé-
penses au 31 décembre 2010 ainsi que les 
prévisions révisées de l’année 2010 mon-
trant un surplus de 235 369.02 $ avant la 
vérification comptable sont adoptés. 
 
La liste de contrôle des amendements 
budgétaires de l’année 2011 ainsi que le 
rapport intitulé « État des activités finan-
cières » montrant les revenus et les dé-
penses au 31 janvier 2011 ainsi que les 
prévisions révisées de l’année 2011 mon-
trant un surplus de 656.49 $ sont adoptés. 
 
Le directeur général et secrétaire-trésorier 
informe le  conseil du nombre et du type 
de plaintes reçues pour la période du 1er 
janvier 2011 au 31 janvier 2011 : 
• une (1) plainte « déneigement » 
• une (1) plainte « autres » 
• deux (2) plaintes « animaux » 
 

Le directeur général et secrétaire-trésorier 
est autorisé à effectuer les écritures 
comptables nécessaires créant un surplus 
accumulé pour affecter les engagements 
2010 non complétés au budget 2011.  
 
La résolution numéro 2010-12-498 intitu-
lée « TECQ 2010-2013 – emprunt tempo-
raire » est abrogée. 
 
Un avis de motion de la présentation pour 
adoption est donné, lors d’une séance du 
conseil, d’un règlement décrétant des 
travaux de décohésionnement, recharge-
ment et pavage sur les 7e, 9e et 11e rangs 
à partir de la route 139 et autorisant un 
emprunt temporaire pour en payer le 
coût. 
 
La résolution numéro 2011-01-008 est 
modifiée à l’effet que le chèque libellé à 
l’ordre de l’Association des Directeurs 
Municipaux du Québec soit émis au mon-
tant de 1 092.10 $ au lieu d’un montant 
de 989.57 $. 
 
La Table régionale de l’éducation du 
Centre-du-Québec présentant, du 14 au 
18 février 2011, la première édition cen-
tricoise des Journées de la persévérance 
scolaire, une résolution est adoptée à l’ef-
fet de désigner ces mêmes dates comme 
étant les Journées de la persévérance sco-
laire dans notre municipalité.  
 
Le Conseil est informé que le service des 
incendies a répondu à trois (3) appels 
pour la période du 1er janvier 2011 au 29 
janvier 2011. 
 
Le Conseil adopte une résolution à l’effet 
d’aviser les municipalités membres de 
l’entente d’aide mutuelle des services 
d’incendie de l’Est de la Montérégie et 
quelques municipalités du Centre du 
Québec que la Municipalité de Wickham 
est d’accord à réactualiser ladite entente. 
 
La municipalité a mis sur pied, depuis le 
1er janvier 2007, un service de transport 
adapté pour les personnes handicapées 
ayant droit en s’engageant à verser le 
paiement de la subvention deux fois par 
année.  Le Conseil autorise donc l’émis-
sion des chèques pour le transport aux 
personnes handicapées ayant droit qui ont 
soumis un rapport de déplacements. 
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étudiants pour le camp de jour été 2011 et 
Carole Côté, mairesse, et/ou Réal Dul-
maine, directeur général et secrétaire-
trésorier, sont autorisés au nom de la Mu-
nicipalité de Wickham à signer tout docu-
ment officiel concernant ledit projet et ce, 
avec le Gouvernement du Canada. 
 
Le Conseil propose de présenter une de-
mande de subvention au programme 
« Desjardins Jeunes au travail » pour 
l’engagement d’un étudiant ou d’une 
étudiante comme chargé de projet pour le 
camp de jour été 2011. 
 
Le but du programme Bon départ de Ca-
nadian Tire étant de venir en aide aux 
jeunes de 4 à 18 ans dans le besoin qui ne 
pourraient pas participer à des activités 
sportives ou physiques récréatives ou 
d’initiation, le Conseil propose d’autori-
ser le directeur général et secrétaire-
trésorier à déposer une demande d’aide 
dans le cadre du programme Bon départ 
de Canadian Tire pour le camp de jour 
été 2011. 
 
Les bénévoles de la bibliothèque sont 
autorisés à participer au souper recon-
naissance de décembre pour un maximum 
de 25 $ taxes en sus par personne ou l’a-
chat de certificats-cadeaux pour le même 
montant.  Un ou deux bénévoles sont 
autorisés à participer à l’assemblée an-
nuelle et aux rencontres sectorielles et les 
bénévoles sont autorisés à participer au 
salon du livre du mois de novembre pour 
un maximum de 25 $ taxes en sus par 
personne. 
 
La décision de fixer au 9 février 2011 à 
20h00 l’assemblée publique de consulta-
tion afin d’établir un plan directeur pour 
l’aménagement du Parc du centre com-
munautaire ainsi que la publication d’une 
invitation dans www.wickham.ca et sa 
distribution par la poste sont ratifiées. 
 
Le Conseil adopte une résolution à l’effet 
de mandater Teknika HBA pour des ho-
noraires maximaux de 5 100 $ taxes en 
sus  pour la réalisation d’un plan direc-
teur d’aménagement pour le Parc du cen-
tre communautaire plus des frais de 400 $ 
taxes en sus par rencontre et ce, confor-
mément à l’offre de service du 27 janvier 
2011. 

rage dans la section de la rue Principale 
entre la rue Martin et l’école St-Jean. 
  
Des travaux routiers étant prévus sur le 
9e rang entre la route 139 et Boire & Frè-
res au budget de l’année 2011, le Conseil 
demande à Teknika HBA, firme de génie-
conseil, et Les Laboratoires Shermont 
une offre de services pour la préparation 
des plans et devis et la surveillance des 
travaux. 
 
Un avis de motion de la présentation pour 
adoption est donné, lors d’une séance du 
conseil, d’un règlement décrétant une 
dépense excédentaire au règlement d’em-
prunt numéro 2010-05-686. 
 
La résolution numéro 2011-01-007 modi-
fiant le règlement numéro 2010-05-686 
intitulé « Règlement décrétant un em-
prunt de 287 275 $ pour la réfection du 
drainage et de la chaussée de la phase 1 
de la rue Principale » est abrogée vu que 
la modification doit se faire par règle-
ment. 
 
Suite aux résultats des sondages effectués 
à l’automne 2010 et l’offre de service de 
Teknika HBA du 20 janvier 2011, il est 
résolu de mandater Teknika HBA pour 
des honoraires de 8 200 $ taxes en sus  
pour une étude de faisabilité pour com-
pléter les infrastructures des rues Hébert, 
Blanchard, France, Guy, Lise et Normand 
plus des frais de 750 $ taxes en sus pour 
la participation à une assemblée publique 
aux fins de consultation. 
 
Un avis de motion de la présentation pour 
adoption est donné, lors d’une séance du 
conseil, d’un règlement amendant la ré-
glementation concernant la vidange des 
boues de fosses septiques. 
 
Selon la réglementation en vigueur sur 
les ventes de garage, le Conseil adopte 
une résolution à l’effet d’autoriser la te-
nue de ventes de garage sans permis sur 
tout le territoire de la municipalité samedi 
le 21 mai 2011 et dimanche le 22 mai 
2011, d’aviser la population dans l’Info 
Wickham et dans www.wickham.ca et 
d’aviser la Sûreté du Québec. 
 
Le Conseil autorise la mairesse Carole 

Côté et le directeur général et secrétaire-
trésorier Réal Dulmaine à signer pour et 
au nom de la Municipalité de Wickham 
tous actes ou documents ayant trait à la 
convention de location de site de télé-
communications en faveur de Rogers 
Communication inc. relativement à la 
propriété de la municipalité étant une 
partie du lot 470-2 du cadastre du Canton 
de Wickham située au 1460, rue Noël à 
Wickham. 
 
Le Conseil ratifie la lettre du directeur 
général et secrétaire-trésorier du 11 jan-
vier 2011 à l’effet que la Municipalité 
refuse l’offre d’achat déposée par Sarah 
Chabot et Éric Burt relativement aux ter-
rains portant les numéros de lots 479-10-
15 et 479-10-16. 
 
Anne-Marie Pagé, inspectrice en bâti-
ments, est inscrite  au congrès de la 
COMBEQ qui se tiendra les 7, 8 et 9 
avril 2011 à Québec, autorise l’émission 
d’un chèque au montant de 626.59 $ li-
bellé à l’ordre de la COMBEQ en paie-
ment des frais d’inscription et autorise le 
remboursement, sur la présentation de 
pièces justificatives, des frais de déplace-
ment et des autres frais effectivement 
supportés. 
 
Suite à l’adoption des prévisions budgé-
taires de l’année 2011 et vu que la de-
mande du Carnaval des générations de 
Wickham respecte la politique sur l’aide 
pouvant être accordée par la municipalité, 
le Conseil autorise l’émission d’un chè-
que au montant de 1 000 $ libellé à l’or-
dre du Carnaval des générations de Wick-
ham comme subvention pour l’année 
2011 et demande à l’organisme de remet-
tre une copie de ses états financiers de 
l’an 2011 approuvés par son conseil d’ad-
ministration au plus tard le 30 avril 2012. 
 
Il est résolu de publier dans l’Info Wick-
ham des mois de février et mars 2011 
ainsi que dans www.wickham.ca une 
offre d’emploi pour les postes d’anima-
teurs pour le camp de jour été 2011. 
 
La Municipalité de Wickham accepte la 
responsabilité du projet présenté dans le 
cadre du programme « emplois d’été Ca-
nada 2011 » pour l’engagement de deux 
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AVIS PUBLIC 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
 

AVIS DE PROMULGATION 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2011-01-694 

 
 RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT  

DE ZONAGE NUMÉRO 2006-09-621 
 

AVIS PUBLIC EST, PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ, 
RÉAL DULMAINE, DIRECTEUR GÉNÉRAL ET SECRÉTAIRE-TRÉSO-
RIER DE LA MUNICIPALITÉ DE WICKHAM, MRC DE DRUMMOND: 
 
QUE lors d’une séance tenue le 10 janvier 2011, le conseil a adopté le règlement 
numéro 2011-01-694 intitulé « RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 2006-09-621 ». 
 
QUE les objets de ce règlement sont : 
• d’ajouter une définition aux termes « remisage saisonnier » et « véhicule récréa-

tif »; 
• d’ajouter le bois non plané comme matériau de parement extérieur pour les bâti-

ments agricoles accessoires situés dans les zones agricoles et agro-forestières à 
condition que le bois non plané soit traité par un produit ayant la propriété d’em-
pêcher sa détérioration; 

• d’ajouter le bois non plané comme matériau de parement extérieur pour les bâti-
ments agricoles principaux situés dans les zones agricoles et agro-forestières à 
condition que le bois non plané soit traité par un produit ayant la propriété d’em-
pêcher sa détérioration; 

• de remplacer le mot « roulottes » par le terme « véhicules récréatifs »; 
• de permettre le remisage saisonnier d’un véhicule récréatif entre le 15 octobre et 

le 15 mai sur un terrain étant l’assiette d’une résidence, dans les cours latérales 
et la cour arrière seulement et à raison d’un seul véhicule récréatif par terrain; 

• de permettre le stationnement d’un véhicule récréatif entre le 16 mai et le 14 
octobre sur un terrain étant l’assiette d’une résidence, à raison d’un seul par 
terrain et pourvu que ce véhicule ne soit pas habité et qu’il ne soit pas raccordé 
en eau potable et au système d’épuration des eaux ou égout; 

• d’ajouter dans la zone R-12 appartenant à Construction G. Deneault Inc. les 
usages principaux « unifamiliale isolée », « unifamiliale jumelée » et les usages 
secondaires « artisanat », « professionnel et personnel » et « logement se-
condaire »; 

• de prohiber dans la zone R-12 appartenant à Construction G. Deneault Inc. les 
usages principaux « unifamiliale en rangée », « bifamiliale jumelée », 
« trifamiliale » et l’ensemble des usages « multifamiliales ». 

 
QU'une copie du règlement numéro 2011-01-694 a été déposée à l’Hôtel de Ville où 
toutes les personnes intéressées peuvent en prendre connaissance durant les heures de 
bureau. 
 
QUE ce règlement est entré en vigueur le jour de la délivrance du certificat de confor-
mité par la M.R.C. de Drummond soit le 17 janvier 2011. 
 
DONNÉ A WICKHAM CE DIX-NEUVIÈME JOUR DU MOIS DE JANVIER 
2011. 

 
  
 
 

Réal Dulmaine 
Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

AVIS PUBLIC 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
 

AVIS DE PROMULGATION 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2011-01-695 

 
 RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT  

DE ZONAGE NUMÉRO 2006-09-621 
 

AVIS PUBLIC EST, PAR LES PRÉSENTES DONNÉ 
PAR LE SOUSSIGNÉ, RÉAL DULMAINE, DIREC-
TEUR GÉNÉRAL ET SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 
DE LA MUNICIPALITÉ DE WICKHAM, MRC DE 
DRUMMOND: 
 
QUE lors d’une séance tenue le 10 janvier 2011, le 
conseil a adopté le règlement numéro 2011-01-695 intitu-
lé « RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 2006-09-621 ». 
 
QUE les objets de ce règlement sont : 
• de créer une nouvelle zone A-58 à même une partie de 

la zone A-52 à la hauteur du 428, route 139; 
• de permettre les mêmes usages que A-52 plus établis-

sement para agricole, lavage des remorques servant 
aux transports des porcs; 

• d’établir les normes d’implantation pour cette nou-
velle zone A-58 soient les mêmes que celles de la 
zone A-52.  Les normes actuelles sont maintenues. 

 

QU'une copie du règlement numéro 2011-01-695 a été dé-
posée à l’Hôtel de Ville où toutes les personnes intéressées 
peuvent en prendre connaissance durant les heures de bu-
reau. 
 

QUE ce règlement est entré en vigueur le jour de la déli-
vrance du certificat de conformité par la M.R.C. de Drum-
mond soit le 17 janvier 2011. 
 

DONNÉ A WICKHAM CE DIX-NEUVIÈME JOUR 
DU MOIS DE JANVIER 2011. 

 
  
 

Réal Dulmaine 
Directeur général et secrétaire-trésorier 

VENTES DE GARAGE  
SANS PERMIS 

 

La tenue de ventes de garage  
sans permis sur tout le territoire de la  

municipalité aura lieu: 
 

Samedi le 21 mai 2011 
Dimanche le 22 mai 2011 
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MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
 

 OFFRE D’EMPLOI 
 

 ANIMATEURS  POUR CAMP DE JOUR  
ÉTÉ 2011 

 
La Municipalité de Wickham est à la recherche de 
trois étudiants pour les postes d’animateurs pour son 
camp de jour été 2011. 
 
  
Durée du camp :  7 semaines 
 
Vous devrez être capable d’encadrer et d’animer un 
groupe de jeunes de 6 à 12 ans et créer une program-
mation adaptée à ce groupe d’âge. 
 
Nous recherchons des personnes patientes, dynami-
ques, enjouées et qui aiment travailler avec des en-
fants et en équipe. 
 
Exigences :  
 
Être en voie de compléter son secondaire 5 et possé-
der une ou des expériences pertinentes à ce travail. 
 
Le masculin est seulement utilisé pour alléger le texte 
et l’offre d’emploi s’adresse autant pour les femmes 
que pour les hommes. 
 
Toute personne intéressée doit faire parvenir sa can-
didature accompagnée d’un curriculum vitae avant 
16h00 le 18 mars 2011 à : 

 Municipalité de Wickham 

Offre d’emploi poste d’animateur 
À l’attention de Réal Dulmaine, directeur général 

et secrétaire-trésorier 

893, rue Moreau 

Wickham (Québec) J0C 1S0 

ou à l’adresse courriel suivante :   
wickham@bellnet.ca 

ou par télécopieur : 819-398-7166 
 
  
N.B. Nous pratiquons l’équité en matière d’emploi. 

 

Seuls les postulants dont la candidature sera retenue 
recevront une communication écrite de la part de la 
Municipalité. 

Appel d’offres 
 

Le Comité de soccer de Wickham est un organisme à but non lucratif géré 
par une équipe de 6 bénévoles dynamiques ayant à cœur la participation 
des jeunes et le développement des joueurs à travers le soccer.  Notre club 
profite d’excellentes installations et nos joueurs de 4 ans à l’âge adulte 
forment  un  groupe  enthousiaste.   Le  comité  recherche  une  personne  
responsable et dynamique afin d’accompagner les bénévoles dans leur tra-
vail et d’agir à titre de: 
 

COORDONNATEUR EN LOISIRS POUR LE COMITÉ DE  
SOCCER DE WICKHAM 

 
Description de tâches : 
• Assister aux réunions des ligues et agir à titre de représentant du 

Comité lorsque requis. 
• Assister aux réunions du Comité de soccer de Wickham lorsque requis. 
• Superviser les arbitres, gérer l’horaire et s’assurer de la formation de 

chacun. 
• Assister la responsable et les entraîneurs dans les démarches néces-

saires tout au long de la saison pour les joueurs hors ligue et dans les 
différentes ligues. 

• Gérer les plaintes des joueurs, des parents et des entraîneurs et référer 
les problématiques aux responsables concernées. 

• Faire le lignage des terrains et vérifier les équipements et les infrastruc-
tures. 

• Offrir un support aux entraîneurs, les conseiller pour améliorer les tech-
niques de jeu et favoriser le développement des joueurs et les supporter 
dans la mise en application des règlements des différentes ligues. 

• Demeurer disponible les soirs de joutes locales afin de répondre rapide-
ment à tout problème pouvant survenir. 

• Toutes autres tâches nécessaires au bon déroulement de la saison à la 
demande du comité. 

 
Exigences : 
• Détenir un permis de conduire valide classe 5 
• Être disponible dès le début mars pour les réunions et rencontres de 

planification occasionnelles (essentiellement de soir) en vue de la pré-
paration de la saison. 

• Être disponible les soirs de semaine entre 16 heures et 20 heures 30, 
selon l’horaire des parties, du début mai à la fin août. 

• Avoir de l’expérience en intervention et/ou en loisirs avec différents 
groupes d’âge. 

• Connaissance générale du soccer et de ses règlements 
• Une formation dans un domaine relié serait appréciée. 
 
Le contractant devra fournir une facture pour les services offerts et agir à 
titre de travailleur autonome.  Les postulants pourraient être appelés à ren-
contrer le comité pour une entrevue de sélection. 
 
Le masculin est utilisé dans l’unique but d’alléger le texte. 
 
Faites vous connaître (lettre de présentation, CV et soumission) avant le 11 
mars 2011 par courriel (administration@soccerwickham.org) ou par la 
poste (Comité de soccer Wickham CP 129 Wickham J0C 1S0)  



 
Page 6 INFO WICKHAM Année 15, no.  2  

Profil financier 2010 



 

Profil financier 2010 (suite...) 
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Service de photocopies organismes municipaux 

Les organismes suivants étant des organismes municipaux les frais appliqués pour une photocopie seront de 
0.05$ pour une page photocopiée d’un document non détenu par la municipalité. 
 

• FADOQ CLUB DE Wickham 
• A.F.E.A.S. 
• Club équestre Drummond 
• Centre Informatique Wickhami.com 
• Comité de Soccer de Wickham Inc. 
• Maison des Jeunes de Wickham Inc. 
• Fête au Village de Wickham Inc. 
• Le Carnaval des générations de Wickham 
• Société St-Jean-Baptiste, section locale 
• Tout autre organisme sans but lucratif (OSBL) qui fournit une coie de sa charte ayant son siège 

social sur le territoire de la municipalité. 
 
La municipalité fournira un code d’accès à l’organisme et la personne représentant l’organisme devra faire 
ses photocopies elle-même.  



 

VALEUR DÉCLARÉE DES PERMIS
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Chronique d’urbanisme 
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Chers citoyennes et citoyens,  
 
La municipalité travaille présentement à la création d’un pamphlet aide-mémoire en matière d’urbanisme et de 
permis de construction.  Vous trouverez dans ce guide de l’information qui vous sera utile lors de la planifica-
tion d’un projet de construction, les questions fréquemment posées ainsi que la grille de tarification.  
 
Nous sommes aussi en préparation d’un formulaire pour les demandes de permis en ligne ce qui facilitera tou-
tes vos demandes de permis. 

Bilan des permis 

BILAN ANNUEL 2010 DES PERMIS ET DE LA VALEUR DÉCLARÉE 
 

  
Le nombre de permis de construction comprend l’ensemble des demandes de permis au cours d’une année in-
cluant les certificats et ce pour tous les types de bâtiments et pour tous les usages.  La valeur déclarée des per-
mis pour chaque année concerne les mêmes sujets.  Si l’on compare l’année 2010 à l’année 2009 pour l’ensem-
ble des permis, on peut constater une baisse du nombre de permis demandés, passant de 117 en 2009 à 110 en 
2010 pour le nombre total des permis demandés.  Durant la même période, la valeur déclarée des permis a di-
minué, passant de 3 946 700 $ en 2009 à 2 045 600$ en 2010.  
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Le chauffage d'appoint électrique, au gaz ou au mazout 
 

Pour tous les appareils de chauffage d'appoint 
• N’entreposez pas de matériaux combustibles, comme du papier, de l’essence, des produits chimiques, de 

la peinture, des chiffons ou des produits de nettoyage, à proximité.  
• Évitez de mettre les vêtements ou autres matériaux inflammables sur le foyer ou près de celui-ci.  
• N’entreposez pas et n’utilisez pas d’essence ou d’autres liquides ou produits dégageant des vapeurs in-

flammables à proximité.  
• Assurez-vous que l'air circule librement jusqu'à l'appareil de chauffage.  
• Dégagez la zone autour de l'appareil de tout objet susceptible de gêner le passage.  
• Gardez les enfants et les animaux domestiques loin de l’appareil.  
• Maintenez une distance libre d'au moins un mètre entre les appareils portatifs et les matériaux combusti-

bles tels que murs, meubles, papiers, tentures ou draperies.  
• Ne laissez pas un appareil de chauffage d’appoint sans surveillance.  
• Fermez  l’appareil si vous quittez la maison ou si vous allez au lit.  
• Assurez-vous que des avertisseurs de fumée sont installés à chaque étage, y compris le sous-sol. Il doit 

y en avoir un dans le corridor, près des chambres.  
• Ayez un extincteur portatif et sachez vous en servir.  
 

Pour les appareils de chauffage au gaz ou au mazout 
• Confiez l’installation et la vérification annuelle de l’appareil de chauffage au gaz ou au mazout et du sys-

tème de ventilation à un entrepreneur en chauffage qualifié.  
• Nettoyez ou remplacer fréquemment le filtre de l’appareil de chauffage pendant la saison de chauffage.  
• Installez le réservoir de mazout à au moins 1,8 mètre de la fournaise.  
• Nettoyez régulièrement les compartiments de réglage, les brûleurs et les tuyaux de circulation d'air de 

l'appareil.  
• Replacez l'écran de sécurité après l'entretien du foyer avant de remettre l'appareil en marche.  
• N’utilisez pas un foyer à gaz avec des portes de verre si le verre est fendu ou brisé.  
• Ne nettoyez pas le foyer pendant qu'il fonctionne ou qu'il est encore chaud.  
• N’utilisez pas de produits nettoyants abrasifs et lisez toujours les instructions du fabricant avant de net-

toyer les éléments en verre du foyer.  
• Laissez refroidir une chaufferette au kérosène avant d’en refaire le plein, à l’extérieur du bâtiment, loin de 

toute source de chaleur.  
• Utilisez le type de carburant approprié à l’appareil et remplir au  niveau recommandé.  
• Prévoyez un apport d'air frais suffisant lorsque l'appareil est en fonction, en laissant, par exemple, une 

fenêtre entrouverte.  
• Ne faites pas brûler de déchets dans un poêle au gaz.  
• Installez un avertisseur de monoxyde de carbone dans la pièce où se trouve l’appareil de chauffage au 

gaz ou au mazout.  
 

Pour les appareils de chauffage électrique 
• Assurez-vous que la chaufferette électrique porte le sceau d’un organisme d’homologation reconnu 

comme CSA ou ULc.  
• N’utilisez pas de chaufferette électrique dans un espace humide ou dans un endroit où l’appareil pourrait 

recevoir de l’eau comme dans la salle de bain.  
• Branchez la chaufferette directement dans une prise de courant. Éviter l’utilisation de rallonges.  
• Ne coupez jamais la protection de mise à la terre de la fiche électrique.  
• Utilisez le calibre de fusible approprié.  
• Assurez-vous que la chaufferette possède un dispositif de sécurité intégré et que celui-ci fonctionne bien. 

Grâce à ce dispositif, l’appareil s’arrêtera automatiquement s’il bascule.  



 

Sécurité civile 
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Les tremblements de terre sont généralement imprévisi-
bles. Bien que les séismes de forte intensité soient rares 
au Québec, vous n'êtes pas à l'abri des secousses sismi-
ques! 
 
Prenez des mesures pour protéger votre vie et celle des 
vôtres en cas de tremblement de terre. S'il y a un trem-
blement de terre : 
• restez calmes;  
• écoutez les consignes de sécurité à la radio;  
• n'utilisez le téléphone qu'en cas d'urgence. 
 
Comment se préparer à un tremblement de terre 
 
• Informez-vous et apprenez aux membres de votre 

famille quoi faire chez vous ou à l'école en cas de 
séisme. 

• Convenez avec eux d'un lieu de rassemblement au 
cas où des membres de votre famille seraient sé-
parés à la suite du séisme.  

• Ayez votre trousse d'urgence prête. Prévoyez aus-
si des chandelles et des allumettes.  

• Déplacez les objets lourds au bas des étagères 
pour éviter qu'ils tombent sur quelqu'un.  

• Si votre domicile est équipé d'appareils au gaz 
naturel ou reliés à un réservoir de propane exté-
rieur, assurez-vous que tout est solidement arrimé 
et que les conduites ne peuvent se briser. 

 
Pendant un tremblement de terre 

 
Si vous êtes à l'intérieur 
 
• Restez dans le bâtiment. Ne vous précipitez pas 

dehors.  
• Éloignez-vous des fenêtres, des miroirs, des cloi-

sons de verre, des bibliothèques en hauteur, des 
foyers et des appareils d'éclairage.  

• Abritez-vous sous un meuble solide et agrippez-
vous-y. Vous pouvez aussi vous placer dans l'en-
cadrement d'une porte. Sinon, collez-vous contre 
un mur et protégez-vous la tête et le cou avec vos 
bras.  

• Si vous êtes en fauteuil roulant, verrouillez les 
roues et protégez-vous la tête et le cou.  

• Si vous êtes dans un lieu public encombré, es-
sayez de vous réfugier dans un endroit pour éviter 
de vous faire piétiner. 

Si vous êtes dehors 
 
• Éloignez-vous des bâtiments, des lignes électriques 

et des autres structures qui peuvent s'écrouler, 
comme les panneaux-réclames. 

 
Si vous êtes dans un véhicule 
 
• Ne vous arrêtez pas sur un pont, une voie suréle-

vée, sous un viaduc ou dans un tunnel.  
• Garez votre voiture en bordure de la route, dans un 

endroit dégagé, et restez à l'intérieur.  
• Dans un autobus, restez assis jusqu'à ce que le vé-

hicule s'arrête. 
 

Après le tremblement de terre 
 
Si vous n'êtes pas blessé, vérifiez l'état des personnes près 
de vous. En cas de blessures, demandez du secours. Si 
vous êtes en mesure de le faire, administrez les premiers 
soins. 
 
Si vous êtes à l'intérieur  
 
• Vérifiez si votre domicile est endommagé. Évacuez 

si les dommages sont sérieux.  
• Quittez également les lieux s'il y a un début d'in-

cendie ou une fuite de gaz. En cas de fuite de gaz, 
fermez l'alimentation, coupez l'électricité, n'allu-
mez ni allumettes ni briquets et ouvrez les fenêtres 
avant de sortir. 

 
Si vous quittez votre domicile 
 
• Affichez dans un endroit bien visible un message 

indiquant où vous trouver.  
• Emportez votre trousse d'urgence.  
• Ne prenez pas l'ascenseur. 
 
Si vous êtes dehors 
 
• N'entrez pas dans votre domicile s'il est endomma-

gé.  
• Ne pénétrez pas non plus dans un autre bâtiment 

endommagé, même s'il vous inspire confiance.  
• Attendez et écoutez les consignes de sécurité avant 

de réintégrer votre domicile ou un autre bâtiment. 

En cas de tremblement de terre 
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Le Défi Climat 2011 
Qu’est-ce que le Défi Climat? 
 

• La plus vaste campagne de mobilisation pour la lutte aux changements 
climatiques au Québec;  

• Des centaines d’entreprises, d’institutions publiques et d’organismes de 
toutes les régions du Québec qui participent à mobiliser leurs employés, 
étudiants et élèves;  

• Près de 60 000 citoyens et citoyennes qui s’engagent à réduire leurs 
émissions de gaz à effet de serre en modifiant leurs habitudes de vie et 
de déplacement.  

 
Pourquoi relever le Défi Climat?  
 

• pour faire sa part pour l’environnement;  
• pour participer au mouvement pour une société plus durable;  
• pour réduire sa consommation d’énergie;  
• pour respecter les générations futures;  
• pour améliorer sa qualité de vie et sa santé;  
• pour gagner des prix!  

 
De beaux prix à gagner! 
  
Vous n'êtes pas encore inscrit? Dépêchez-vous, les inscriptions individuelles auront lieu du 15 mars 
au 30 avril 2011.  Pour le faire : http://www.deficlimat.qc.ca. 

Licence de chiens 
Selon le règlement numéro 498, 
les propriétaires et les gardiens de 
chiens sont dans l’obligation de se 
procurer une licence au coût de 
18,00 $ par année et le chien doit 
porter cette licence en tout 
temps. 
 

Cette année, le contrôleur de 
chiens, Aimé Riendeau, fera du 

porte à porte entre la fin du mois de février et le 
début du mois de mai. 
 

Le contrôleur est responsable de l’application de la 
réglementation et est autorisé à visiter et à exami-
ner, entre 7h00 et 19h00, toute propriété mobilière 
ou immobilière ainsi que l’intérieur et l’extérieur de 
toute maison, bâtiment ou édifice quelconque, pour 
constater si la réglementation y est exécutée et tout 
propriétaire, locataire ou occupant de ces propriété, 
maison, bâtiment ou édifice doit le recevoir, le lais-

ser pénétrer et répondre à toutes les questions 
qui leur sont posées relativement à l’exécution de 
la règlementation. 
 

Le contrôleur tient un registre où sont inscrits les 
nom, prénom, adresse, numéro de téléphone, 
numéro de la licence, de même que tous les ren-
seignements relatifs au chien. 
 

Quiconque contrevient aux dispositions du pré-
sent règlement commet une infraction et est pas-
sible d’une amende d’au moins cent dollars 
(100.00 $) et d’au plus mille dollars (1 000.00 $) 
si le contrevenant est une personne physique, 
d’au moins deux cent dollars (200.00 $) et d’au 
plus mille deux cent dollars (1 200.00 $) s’il est 
une personne morale.  Pour récidive, le montant 
maximum est de deux mille dollars (2 000.00 $) 
si le contrevenant est une personne physique et 
de deux mille quatre cent dollars (2 400 $) s’il est 
une personne morale, plus les frais. 



 

Politique familiale 
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DÉFI SANTÉ 5/30 ÉQUILIBRE 
 

Il est encore temps de vous inscrire jusqu’au 28 février 2011, au Défi 5/30 Équilibre en vous rendant sur 
le site www.defisante530.com .  
 
Pour les intéressés, nous avons quelques calendriers 5/30 Équilibre « version papier » pour prendre en 
note vos objectifs et en faire le suivi.  Vous pouvez vous les procurer dans l’entrée à l’hôtel de ville, sinon 
vous pouvez le  télécharger  sur le site web de Défi Santé 5/30. 
 
Pour faciliter votre démarche, voici les meilleurs choix au restaurant selon Défi Santé 5/30 
 
Déjeuner : 

- Privilégiez les œufs pochés ou à la coque et le jambon ou les fèves au lard plutôt que le ba-
con, les saucisses et les cretons. 

- Optez pour du « vrai » jus, des fruits et de la salade de fruits avec du yogourt. 
- Choisissez des crêpes ou des gaufres garnies de fruits, d’un peu de sirop ou de yogourt. 
- Essayez des céréales froides ou chaudes avec un peu de yogourt. 
- Demandez des rôties sans beurre, ni margarine pour limiter les matières grasses. 

 
Dîner ou souper : 

- Commencez le repas par une soupe aux légumes ou un jus de légumes ou de tomates. 
- Choisissez du riz nature ou des pommes de terre au four ou bouillies au lieu  des frites. 
- Privilégiez viandes, volailles et poissons grillés au four, pochés ou braisés. 
- Limitez la quantité de mayonnaise et de sauce (demandez qu’elles soient servies à part). 
- Pour vos pâtes, choisissez des sauces à base de tomates plutôt qu’à base de crème. 

 
Boissons : 
 

- Demandez un pichet d’eau en arrivant au restaurant. 
- Lorsque vous demandez une boisson gazeuse, privilégiez la version « diète » 

 
Pain : 

- Choisissez de préférence du pain à grains entiers, mais attention à la quantité consommée 
avant le repas et aussi à la quantité de gras ajoutée ! 

 
Salades : 

- Demandez toujours votre vinaigrette à part, choisissez, de préférence, une vinaigrette faible 
en matières grasses. 

- Privilégiez des salades vertes contenant des protéines maigres (poulet, saumon, thon, œufs) 
au lieu des salades de pâtes, pommes de terre ou  à base de fromage et de bacon. 

 
Desserts : 

- Terminez votre repas en beauté avec des fruits frais, du sorbet et du yogourt glacé. 
- Partagez un dessert avec un ami. 
- Versez du lait plutôt que de la crème dans votre café. 



 

Premiers répondants 
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Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

20 
 
 
 

21 22 
Médiathèque  
Wickhami 
13h00  - 16h30   
 

23 
CLSC 
Médiathèque  
Wickhami  
13h00  - 15h00 
18h30  - 20h30 
Maison des jeunes 
18h00  - 21h00 

24 
Médiathèque 
Wickhami 
18h30  - 20h30 
Maison des jeunes 
18h00  - 21h00 
 

25 
Maison des jeunes 
18h00  - 23h00 
 
 

 
 
 

26 
Médiathèque 
Wickhami 
10h00 - 11h30 
Centre informatique 
Wickhami 
13h00  - 16h00 
Maison des jeunes 
18h00  - 23h00 
 

27 
 
 

 
 
 
 
 

28 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

Février 

RECRUTEMENT DE PERSONNES 
  
La Municipalité de Wickham est à la recherche de personnes afin de compléter son équipe de premiers répondants. 
 
Être un premier répondant est accessible à tous, il n’y a aucune restriction quant au niveau de scolarité,  car les candi-
dats devront suivre une formation de 65 heures qui se donnera à une date encore indéterminée ce qui leur permettra 
d’acquérir les plus récentes techniques en premiers soins.  À la fin du cours, le participant sera en mesure d’intervenir 
efficacement auprès des victimes d’urgences vitales ou de traumatismes dans le cadre d’intervention du « premier ré-
pondant ». 
 
Les bénévoles seront en équipe de deux et un horaire sera établi pour que le service soit disponible 24 heures par jour 
et ce 7 jours par semaine. 
 
Six personnes ont déjà été formées et  le service sera en fonction dans quelques semaines. 
  
Pour vous joindre à cette équipe ou pour toutes informations, contactez-nous, 
 

 Par téléphone :  819-398-6878 
Par télécopieur :  819-398-7166 

Par courriel :  wickham@bellnet.ca 
Par courrier :  Municipalité de Wickham 

                  893, rue Moreau 
                    Wickham (Québec) J0C 1S0 

 
 ou en vous présentant à l’Hôtel de Ville sur les heures de bureau. 



 

Mars 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
 

  
 

 1 
Médiathèque  
Wickhami 
13h00  - 16h30   

 
 
 

2 
Récupération 
CLSC 
Médiathèque  
Wickhami  
13h00  - 15h00 
18h30  - 20h30 
Maison des jeunes 
18h00  - 21h00 

3 
Médiathèque 
Wickhami 
18h30  - 20h30 
Maison des jeunes 
18h00  - 21h00 

4 
Maison des jeunes 
18h00  - 23h00 

5 
Médiathèque 
Wickhami 
10h00 - 11h30 
Centre informatique 
Wickhami 
13h00  - 16h00 
Maison des jeunes 
18h00  - 23h00 

6 
 
 

 

7 
Séance ordinaire 
du Conseil 20h00 

 
 

 
 

 

8 
Médiathèque  
Wickhami 
13h00  - 16h30   
 
 

9 
CLSC 
Médiathèque  
Wickhami  
13h00  - 15h00 
18h30  - 20h30 
Maison des jeunes 
18h00  - 21h00 

10 
Médiathèque 
Wickhami 
18h30  - 20h30 
Maison des jeunes 
18h00  - 21h00 
 

11 
Maison des jeunes 
18h00  - 23h00 

12 
Médiathèque 
Wickhami 
10h00  - 11h30 
Centre informatique 
Wickhami 
13h00  - 16h00 
Maison des jeunes 
18h00  - 23h00 
FADOQ - soirée de 
danse 

13 
 

 

14 
 

 

15 
Médiathèque  
Wickhami 
13h00  - 16h30   
 
 

16 
Récupération 
CLSC 
Médiathèque  
Wickhami  
13h00  - 15h00 
18h30  - 20h30 
Maison des jeunes 
18h00  - 21h00 
Rencontre Afeas 
19h30 

17 
Médiathèque 
Wickhami 
18h30  - 20h30 
Maison des jeunes 
18h00  - 21h00 

18 
Maison des jeunes 
18h00  - 23h00 

19 
Médiathèque 
Wickhami 
10h00  - 11h30 
Centre informatique 
Wickhami 
13h00  - 16h00 
Maison des jeunes 
18h00  - 23h00 

20 21 
 

22 
Médiathèque  
Wickhami 
13h00  - 16h30   
 

23 
CLSC 
Médiathèque  
Wickhami  
13h00  - 15h00 
18h30  - 20h30 
Maison des jeunes 
18h00  - 21h00 

24 
Médiathèque 
Wickhami 
18h30  - 20h30 
Maison des jeunes 
18h00  - 21h00 

25 
Maison des jeunes 
18h00  - 23h00 

26 
Médiathèque 
Wickhami 
10h00  - 11h30 
Centre informatique 
Wickhami 
13h00  - 16h00 
Maison des jeunes 
18h00  - 23h00 

27 
  
  
  

  

28 29 
Médiathèque  
Wickhami 
13h00  - 16h30   

30 
Récupération 
CLSC 
Médiathèque  
Wickhami  
13h00  - 15h00 
18h30  - 20h30 
Maison des jeunes 
18h00  - 21h00 

31   

À retenir:   
7 mars:    Réunion du Conseil 
12 mars:  FADOQ - soirée de danse 
16 mars:  Rencontre Afeas 
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 Comité de protection 
  Bon voisin , bon oeil  
  de Wickham 
 
Le comité s'est réuni le 11 janvier 

dernier. Voici quelques points d'intérêts qui sont ressortis de 
cette réunion. 
 
Porter une attention spéciale: Un nouvel (arrêt obligatoire) a 
été installé à l'intersection des rues Blanchard et St-Jean. 
 

Même si la saison hivernale n'a pas été difficile jusqu'ici, il y a 
malheureusement quelques véhicules qui glissent lors d'un arrêt 
obligatoire. La prudence est de mise en conduite hivernale. 
 
Quelques membres ont remarqué à la patinoire des jeunes qui 
n'ont pas de casque protecteur. Un accident est si vite arrivé. 
 
Nous désirons souhaiter la bienvenue à un nouveau membre 
qui s'est joint au comité lors de la dernière réunion: M. Rosaire 
Auger. 
 
           Les membres du comité bon voisin, bon oeil 

                                                                  Le silence n’est pas une option 

 
Marie vit un stress énorme depuis que Paul est en chômage. Presque toujours à la maison, il la surveille cons-
tamment. Elle étouffe. La voisine la salue de loin; même la mère de Paul se tient à l’écart. Marie les com-
prend : elles sont mal à l’aise, elles ont peur. Paul devient cependant chaque jour plus agressif. Un soir, Jacin-
the appelle Marie : « Je viens te chercher, on va rencontrer une intervenante à La Rose des Vents. » Marie est 
d’accord. Le silence n’est plus une option.  

Nous offrons un point de service dans votre municipalité afin de rendre accessible l’aide aux femmes victimes de violence conjugale. 
Nos services sont confidentiels.  

Pour nous rejoindre en tout temps :  
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La Rose des Vents 

Inscriptions scolaires 2011 - 2012 
La période d’inscription à l’École St-Jean pour la maternelle et pour le programme parenfant  a eu lieu du 
7 au 17 février dernier. 
  
Advenant le cas où vous auriez oublié de le faire, il est toujours possible en vous présentant au secréta-
riat de l’école entre 8h et 11h45  et 12h45 à 16h00 avec le certificat de naissance original de votre en-
fant. 
  
Pour être admissible au programme parenfant, votre enfant doit avoir 4 ans au 30 septembre 2011 et 
pour la maternelle, 5 ans au 30 septembre 2011. 
  
Bienvenue à nos futurs(es) élèves ! 



 

Recyclage de verre 
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MRC de Drummond 
 
 
 

Communiqué 
pour diffusion immédiate 
Un appel est lancé aux propriétaires de lieux de création 
et de diffusion 
La MRC de Drummond prépare 
l’édition 2011-2012 
de son circuit d’ateliers, galeries 
d’art et musées 
Le 18 janvier 2011 – La MRC de Drummond annonce 
qu’elle proposera, pour une sixième année consécutive, 
un circuit touristique regroupant plusieurs ateliers, 
galeries d’art et musées de son territoire. Ce projet sera 
réalisé en collaboration avec Tourisme Drummond. 
 
Onze lieux de création et de diffusion figurent 
présentement dans le circuit touristique et un 
appel est lancé à ceux qui désirent s’y joindre pour 
l’édition 2011-2012. 
 
Les ateliers, galeries et musées qui sont intégrés au 
circuit doivent respecter la réglementation municipale en 
vigueur pour ce type d’activités. Ainsi, les propriétaires 
ont l’obligation de fournir à la MRC, avant le 4 février 
prochain, une lettre attestant la conformité des 
installations. Pour ce faire, ils sont priés de s’adresser à 
l’inspecteur en bâtiment de leur municipalité. 
 
Il en coûte 50 $ par atelier et 100 $ par galerie ou 
musée pour être partie prenante de ce circuit 
touristique. La promotion se fera par le biais d’un 
dépliant imprimé à 10 000 copies et disponible dans 
plus d’une cinquantaine de points de distribution de la 
MRC de Drummond.  Le circuit sera également inscrit 
dans le guide officiel de Tourisme Centre-du-Québec et 
tous les bureaux touristiques de la région centricoise 
disposeront d’exemplaires du dépliant à l’intention des 
visiteurs. 
 
Après réception de la lettre certifiant la conformité des 
installations, la MRC fera parvenir au propriétaire 
concerné un bref formulaire afin d’obtenir les  
informations requises. Une photo devra également être 
fournie. 
 
Toute question relative à ce projet peut être adressée à 
monsieur Jocelyn Proulx, agent de développement 
culturel, au 819 477-2230 ou à 
culturel@mrcdrummond.qc.ca. 
 
Information : Jocelyn Proulx         Source : Jean Dufresne 
Agent de dév. Culturel         Conseiller en communication 
MRC de Drummond          MRC de Drummond 
819 477-2230                      819 477-2230 
 

Communiqué 
pour diffusion immédiate 
Fonds culturel de la MRC de Drummond 
Les artistes et les organismes 
culturels invités 
à soumettre des projets 
Le 31 janvier 2011 – Pour une cinquième année 
consécutive, la MRC de Drummond met à la 
disposition des artistes et des organismes culturels de 
son territoire un fonds pour les soutenir dans la 
réalisation de projets ponctuels. 
 
Doté d’une enveloppe de 20 000 $ en 2011, le Fonds 
culturel de la MRC a pour objectifs de favoriser l’accès 
aux arts et à la culture pour les citoyens, de développer 
des activités et des produits culturels novateurs, de 
renforcer la concertation en matière de développement 
culturel sur le territoire, d’offrir aux intervenants culturels 
admissibles des occasions d’innover à l’intérieur de 
projets spécifiques et de contribuer à la mise en valeur 
des richesses patrimoniales de la MRC. L’aide consiste 
en une subvention qui peut atteindre 1500 $ par 
projet tout en n’excédant pas 50 % du coût total de 
celui-ci. 
 
Comment faire une demande? 
 
Les artistes et les organismes culturels à but non lucratif 
intéressés à bénéficier du Fonds sont invités à consulter 
le document descriptif ainsi que le formulaire de 
demande d’aide financière. 
 
Ceux-ci sont disponibles au www.mrcdrummond.qc.ca/
fonds et au siège administratif de la MRC, situé au 436 
rue Lindsay à Drummondville.  
 
À noter que la date limite pour la présentation d’une 
demande a été fixée au 11 mars prochain. 
 
Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
auprès de monsieur Jocelyn Proulx, agent de 
développement culturel, au 819 477-2230 ou à 
culturel@mrcdrummond.qc.ca. 
 
Information : Jocelyn Proulx         Source : Jean Dufresne 
Agent de dév. Culturel         Conseiller en communication 
MRC de Drummond          MRC de Drummond 
819 477-2230                      819 477-2230 
 
 



 

Sûreté du Québec 
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 1600 ,  BO UL.  SA I NT - JOSEP H 
Drummondville  (Québec)   

J2C 7V7 
Téléphone : 819 478-2575 
Télécopie : 819 478-9339 

                        Poste de la MRC de DrummondPoste de la MRC de Drummond   
 
 
 
 

La Sûreté du Québec, poste de la MRC de Drummond, 
vous informe et demande votre collaboration : 

 

Nous remarquons, dans les appels de service, qu’il y a fréquemment 
des interventions auprès de personnes ayant été victimes d’un délit de 
fuite : surtout lorsque le véhicule est stationné dans un air de station-
nement commercial et qu’il est inoccupé.  Ces endroits achalandés 
sont une source d’informations importante au travail des policiers.  
 

En effet, les détails et/ou les coordonnées transmis par la population 
font progresser rapidement les enquêtes policières et permettent de 
résoudre les différents délits commis sur notre territoire. 
 

Voici les infractions se rapportant au délit de fuite : 
 

1-Au Code de la sécurité routière : 
 Article 168, codification 81 : 
Conducteur d’un véhicule routier impliqué dans un accident n’est pas 
resté sur les lieux et n’a pas fourni l’aide nécessaire à  une personne 
ayant subi un préjudice. 
 

 Amende de 600$ et les frais 
 9 points 
 

2-Au Code criminel : 
 

  Article 252 : 
 

Défaut d’arrêter lors d’un accident 
Commet une infraction quiconque, ayant la garde, la charge ou le 
contrôle d’un véhicule, omet dans l’intention d’échapper à toute res-
ponsabilité civile ou criminelle d’arrêter son véhicule,  et lorsqu’une 
personne a été blessée ou semble avoir besoin  d’aide, d’offrir de 
l’aide, dans les cas où ce véhicule est impliqué dans un accident : 
 a) soit avec une autre personne ; 
 b) soit avec un véhicule. 
 

Peine 
Est coupable d’un acte criminel et passible d’un emprisonnement 
maximal    de cinq ans ou d’une infraction punissable sur déclaration 
de culpabilité par procédure sommaire quiconque commet l’infraction 
prévue au paragraphe (1). 
 

Votre contribution est importante ! 
 

Il est important, lorsque vous êtes témoin d’un accident avec délit de 
fuite, de noter le numéro de plaque du véhicule fuyard. 
 

Vous pouvez : 
• Remettre ce numéro de plaque au conducteur du véhicule acciden-

té qui est resté sur place, tout en vous assurant de son état de san-
té ; 

• Téléphoner – dans l’immédiat – à la Sûreté du Québec, poste de la 
MRC de Drummond, au 819 478-2575, pour les aviser de la situa-
tion tout en donnant  verbalement le numéro de plaque du 
véhicule fuyard ainsi que la direction prise ; 

• Au minimum, si le véhicule accidenté est non occupé, vous pou-
vez laisser un papier sous l’essuie-glace où le numéro de plaque y 
est inscrit. 

 

Ne tolérons pas ce genre de délits. 
Soyons responsables ! 

La prévention, un investissement sûr 
 

Le programme « La prévention, un investissement sûr » en est un de 
prévention à l’intention des gens d’affaires. Il a été conçu par la Sûreté 
du Québec en partenariat avec d’autres organismes qui ont à cœur la 
prévention du crime en entreprise. Il a pour objectif de faire échec 
aux actes criminels et de réduire les pertes financières attribua-
bles au vol et à la fraude dans les différents commerces et entrepri-
ses. Le programme aborde les thèmes suivant : la fraude par cartes de 
débit et de crédit et par chèques, la fausse-monnaie, le vol qualifié, le 
vol par effraction, le vol à l’étalage, le vol et la fraude à l’interne. Le 
contenu du programme est disponible sur internet www.prevention-
commerce.com et on y trouve la façon d’obtenir du matériel de forma-
tion si nécessaire. L’entreprise peut donc faire des rencontres avec ses 
employés avec les outils multimédias disponibles. Il y a de nombreux 
conseils pratiques de prévention en regard de tous les crimes mention-
nés plus haut afin de bien aménager le commerce et de bien outiller 
les dirigeants et leurs employés. 
 

On y aborde de façon novatrice, tous les aspects reliés aux causes 
potentielles pouvant amener quelqu’un à commettre un crime en en-
treprise. C’est ce qu’on appelle, la prévention du crime par le dévelop-
pement durable. Par son implication auprès de ses employés, de sa 
clientèle et de sa communauté, l’entreprise peut combattre les facteurs 
qui mènent quelqu’un à commettre un crime. Il est primordial d’inter-
venir sur les causes pour éviter que quelqu’un devienne un contreve-
nant ou une victime du crime. Un entrepreneur impliqué dans sa 
communauté combat le crime. 
 

Toutes ces informations sont disponibles au grand public et chaque 
citoyen y trouvera des moyens efficaces pour éviter de se faire frauder 
ou arnaquer. Il y a de nombreux autres sites qui peuvent aider les ci-
toyens à bien se protéger contre le crime : 
 

www.surete.qc.ca Site de la Sûreté du Québec sur lequel il y a de 
nombreux conseils de prévention et des liens utiles vers d’autres sites 
importants qui font la promotion de la sécurité. 
www.opc.gouv.qc.ca Site de l’Office de la protection du consomma-
teur ou on peut faire une plainte, connaître nos droits de consomma-
teurs et trouver des astuces pour se protéger. 
www.recol.ca Site du Centre national des crimes économiques du 
Canada qui permet de trouver des renseignements forts utiles sur les 
fraudes économiques. 
www.banqueducanada.ca/fr/billets Site du même nom qui nous ap-
prend à reconnaitre les vrais billets de banque. 
www.phonebusters.com Site du Centre d’appel antifraude du Canada. 
On peut y trouver beaucoup d’informations concernant tous les types 
de fraude ou d’escroquerie. 
 

Avec toutes les informations disponibles aujourd’hui, il n’y a pas de 
raison qu’une entreprise ou qu’un citoyen se fasse escroquer. Il appar-
tient à tout le monde de bien s’informer et de mettre en place les me-
sures appropriées pour se prémunir du vol, de la fraude et de tout autre 
crime. Il est important de faire connaitre toutes ces informations utiles 
autour de nous pour contrer le crime, car ensemble, on peut y arriver. 
 

 La prévention, un investissement sûr. 



 

Maison des jeunes 
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                     Avis de convocation 
 
                                  Assemblée générale annuelle 
             De la Maison des jeunes de Wickham 
                Date : Lundi, le 21 février 2011 

                                            Heure : 19 :00  
                         Endroit : Maison des jeunes de Wickham 
                                 864, rue Principale Wickham 
 
                                         OUVERT À TOUS! 

]  Activités à venir  ]  
 

Sport au gymnase de l’école:   À la demande! 
 

Visite d’une policière:   25 février 
 

Projet Tompéï:   24 février – 10 mars 
 

Fin de semaine Tompéï:   18-19-20 mars 
 

Implantation des cartes de membres:    Mars 
 

 

«LE JEUNE DU MOIS» 

Ce mois-ci, nous avons nommé Karl Forget comme étant le jeune 
du mois à la Maison des jeunes.  Karl se démarque par sa grande 
implication dans l’organisme.  Depuis qu’il est arrivé à la MDJ, il 
participe beaucoup aux activités, il nous aide dans certaines de nos 
organisations et s’implique activement dans le conseil jeunesse.  Il 
prend de plus en plus sa place et nous apprécions beaucoup la per-
sonne qu’il nous laisse découvrir !  On t’aime beaucoup Karl !     



 

Carnaval des générations de Wickham 
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               AVIS DE CONVOCATION 
 

Madame, Monsieur, 
 

Vous êtes, par la présente, invités (es) 
à assister à l’assemblée générale an-
nuelle du Carnaval des générations de 
Wickham. 
 

 Date :  Jeudi le 24 février 2011 
Lieu : Local de la FADOQ de Wickham 

Heure : 19H00  
 

 ORDRE DU JOUR 
 

1. Mot de bienvenue 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Mot de la présidente 
4. Lecture du rapport financier 
5. Dépôt et adoption des règlements généraux 
6. Nomination d’une présidente ou d’un président 

et d’une secrétaire ou un secrétaire d’élection 
7. Élection des administrateurs ou administratrices 
8. Périodes de questions 
9. Fermeture de l’assemblée 
 

 Monique Daoust ( secrétaire-trésorière)  

CARNAVAL DES GÉNÉRATIONS  
DE WICKHAM 
ÉDITION 2011 

 
 
 
 
 
 

Merci à notre présidente d’honneur Mme Jacqueline Ménard, 
à nos couples ambassadeurs :  Mme Hermance et M .Émile Huberdeau, 

Mme Marie-Ange et M. Guy Martin, ainsi que Mme Marie-Reine et  
M. Germain Doyon 

  
Merci à tous ceux et celles qui ont participés aux diverses activités de 
notre programmation! Bravo à tous ceux et celles qui étaient inscrits à 
notre compétition amicale de sculptures. Félicitations à l’équipe ga-
gnante soit celle de  Marylène Deneault. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Félicitation à Shawn Patrick Koffi. 
Il a été proclamé parrain officiel de notre mascotte KINOUK. 

 
Voici les gagnants des  activités  qui ont eu lieu au cours de la fin de se-
maine du carnaval ; 
-Sciage en simple : Martin Ménard  -Cloutage : Michel Simard   
-Sciage en double : Sylvain Desjardins & Martin Ménard 
Meilleur fudge : Micheline Boire  - Meilleure galette : Gabriel Boire  
 
Merci à nos généreux commanditaires pour leur aide financière. Merci 
également à M. le Curé et aux gens de la chorale pour la belle célébration 
du dimanche matin.  Bravo à la troupe Caméléon pour l’animation musi-
cale de la soirée et félicitation à M. Éric Tarte (calleur professionnel) 
pour sa prestation lors de cette soirée. 
 
Pour terminer, un merci spécial à Mme Monique Daoust, Mme Pierrette 
St-Onge, Mme Maryline Côté, M. Bernard Pulfer, M. Benoit Charron et 
M. Bertrand Massé ainsi qu’à tous les bénévoles pour leur grande 
confiance et leur implication dans cette activité, ils ont travaillés sans 
compter les heures pour la réussite de notre Carnaval. 

 
 Je suis fière de mon équipe et de la  réussite de notre carnaval   

et je vous dis à l’an prochain pour la troisième édition du  
carnaval des générations de Wickham .              

 
RAYMONDE CÔTÉ (présidente) 

Section locale de Wickham 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 

Madame, Monsieur, 
 

Vous êtes, par la présente, invités (es) à assister à 
l’Assemblée Générale Annuelle de la Société Saint-
Jean-Baptiste section locale de Wickham. 
 

Date : Dimanche le 27 février 2011 
Lieu : Centre communautaire de Wickham 

Heure : 14H00  
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Mot de bienvenue et salut au drapeau 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Lecture et adoption du procès-verbal de la der-

nière assemblée générale  
4. Rapport du président 
5. Rapport financier 
6. Nomination d’une présidente ou d’un président 

et d’une secrétaire ou d’un secrétaire d’élection 
7. Élection des officiers 
8. Allocution du représentant régional 
9. Lectures des textes gagnants et remise de prix 

pour les jeunes de l’école Saint-Jean 
10. Remise des cadeaux aux gagnants de notre 

concours et remise de prix de présence. 
11. Parole aux membres 
12. Fermeture de l’assemblée 
 

                     Raymonde Côté (secrétaire-trésorière) 



 

Médiathèque Wickhami 
 

 
Le conseil municipal, adopte pour sa bibliothèque , une politique d’achat  concernant les DVD :   un film découlant du 
livre, télé-série québécoise, documentaire, CD-ROM éducatifs, film québécois. 
 
Voici  nos premiers achats: 

 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouveauté livre  jeunesse  
Arriel Queen tome 9, 17 lunes, Messager de Gaïa to.6, Blogues de Namasthé  
To. 5,6, Coeur d’encre , Sang d’encre, Ailes , Sortilèges,  
 
  
Nouveauté livre adulte 
Mathieu et l’affaire Aurore to.2 de la série Les années folles, Les échos des coeurs lointains to.6 de l’auteur Diana 
Gabaldon, Mariage en bleu de Nora Roberts, ANGE 8 Anne Robillard. En plein coeur de Louise Penny, La maison d’à 
côté de Lisa Gardner. 
 
Les achats des livres découlent de notre visite au salon du livre de Montréal en novembre dernier et des séries populaires 
auprès des jeunes. 
 
Vous avez des suggestions, faites-nous les parvenir nous serons heureux  de pouvoir vous satisfaire. 
 
L’équipe des bénévoles vous souhaitent bonne lecture. 
                                                                                                           Pierrette St-Onge 
                                                                                                           Responsable 
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Chronique de votre bibliothèque 

Le coffret Millénium inspiré de la trilogie ayant comme auteur Stieg 

Piché entre ciel et terre, histoire du commandant Piché qui sauva quelques centaines de passsagers  

Trauma  saison 1 série télévisée québécoise 

Éragon provenant du livre de Christopher Paolini jeune auteur de quinze ans. 

Club des baby sitters de la collection du même nom. 

Da Vinci Code  du livre produit  par  Dan Brown 

Coeur  d’encre de la trilogie de Cornélia  Funke 



 

Médiathèque Wickhami 

Nouvelles du Centre Informatique Wickhami.com 

Horaire de votre Médiathèque Wickhami et du Centre Informatique Wickhami (CIW - École St-Jean 2e étage) 

Vous êtes invités à consulter le site internet du Centre Informatique Wickhami.com www.wickhami.com  où vous trouverez de 
nombreux liens utiles, informations sur les activités de la Médiathèque et services disponibles. 

 MARDI MERCREDI JEUDI SAMEDI 
 

13H00 - 16H30 13H00 - 15H00 
18H30 - 20H30 

 

18H30 - 20H30 10H00 - 11H30 
Ciw - École St-Jean 13h00 - 16h00 

Pour plus d’information sur la Médiathèque Wickhami 
 

                                                       Téléphone : 819 741-0202               @ : mediatheque@wickhami.com 

Cours Informatique, ateliers offerts en soirée. 
 
Le Centre Informatique étudie actuellement la possi-
bilité d'offrir des ateliers tenus le soir sur "Comment 
se servir d'Internet, sur les divers moteurs de recher-
che, l'aspect sécurité en navigation sur Internet et 
autres sujets de bases sur Internet". Selon la de-
mande, ces ateliers d'une durée de trois à cinq semai-
nes pourraient débuter en mars. 
 
L’horaire sera affiché dans l’InfoWickham et sur le 
site web de la Médiathèque. 
 
Toute personne intéressée est invitée à communi-
quer avec Claire Arsenault au 819 398-5204. 
 
Le nombre de places disponibles étant limité, elles 
seront attribuées sur la base de premier arrivé, pre-
mier servi.  
 
Apprivoiser l’informatique. 
 
L’atelier que dirige Monique Daoust servant de pré-
paration aux cours informatique se continue. Cet ate-
lier se tient à la salle multi-fonctionnelle Desjardins 
de la Médiathèque tous les mercredis à 13 heures. 
Vous pouvez vous y inscrire en communiquant avec 
Monique au 819 398-6939.   
 
Service de photocopie. 
 
La Médiathèque offre aux entreprises commerciales 
et manufacturières un service de photocopie de haute 
qualité sur des équipements modernes. Ce service est 
également disponible aux organismes de la municipa-
lité à des tarifs compétitifs. 
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CENTRE  
INFORMATIQUE  
WICKHAMI.COM  

 
 

AVIS DE CONVOCATION À  
 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2011 
 

Veuillez noter que le Centre Informatique Wickhami.com 
tiendra son Assemblée Générale Annuelle (AGA) 2011 le 
lundi 14 mars 2011 à 19 h 00, à la Médiathèque, au 830 B, 
rue des Loisirs, Wickham, J0C 1S0. 
 

Parmi les points à l’ordre du jour, mentionnons la présenta-
tion des rapports annuels du président et de la trésorière et 
l’élection de deux nouveaux membres du conseil d’adminis-
tration. 
 

Les postes d’administrateurs sont ouverts à tous les citoyens 
de la municipalité de Wickham. La proposition des candida-
tures peut être signifiée par écrit à : la secrétaire, Centre In-
formatique Wickhami.com, 830 B rue des Loisirs, Wick-
ham, J0C 1S0, par courriel à info@wickhami.com jusqu’au 
7 mars 2011 ou en personne lors de l’AGA le 14 mars. 
 

Des prix de présence seront tirés au hasard à l’AGA. 
 

Après l’AGA, vous êtes conviés à célébrer avec nous le 
10ième anniversaire de la fondation du Centre Informatique 
Wickhami.com qui sera soulignée d’une façon spéciale. 
Tous les administrateurs du CIW depuis sa fondation seront 
invités à participer à l’évènement. 
 

Claire Arsenault 
Secrétaire 
 



 

Afeas 
 

 

 

 

 

 

 
AIMERIEZ-VOUS GAGNER 10 000$ EN ARGENT ??? 
 
Tirage organisé au profit de l’Afeas.  Les fonds amassés serviront au  
financement de notre afeas locale, de l’afeas régionale et provinciale. 
 
4 prix en argent : 10000$ - 3000$ - 2000$ - 1000$ 
7 prix en biens : 1 télé ACL 40 po, 2 ordinateurs portables, 1 iPad 
2 caméras numériques, 1 navigateur GPS. 
 
20$ par billet.  Seulement 10 000 billets en circulation dans toute la province.  Faites vite ! 
 
Demandez votre billet à l’une des membres de l’Aféas de Wickham.  Tirages : 10 juin et 20 août 2011 
 
 
 
VENEZ JOINDRE VOTRE VOIX À 12000 QUÉBÉCOISES COMME VOUS, VOTRE APPUI EST IMPORTANT ! 
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ASSOCIATION FÉMININE D’ÉDUCATION ET D’ACTION SOCIALE 

Présidente:   Mélanie Cardin  Vice-prés.: Hélène Poudrier                                                                
Secrétaire: Bertha Charron       Conseillères: Carole Côté, adjointe au CECA  
Pierrette D. Moreau, resp. des finances et organisations     
 
Site internet: www.afeas.qc.ca 

PROCHAINE RENCONTRE    16 MARS 2011 À 19H30 

Les filles toujours sur la route du savoir  

En 1990, l’Afeas organisait un colloque sur l’emploi et la formation des filles.  Vingt ans plus tard, où en sommes-nous ?  Où sont 
rendues les filles, à l’école et en emploi ?  Ont-elles avancé autant qu’on le dit ?  Et quels sont les métiers et emplois d’avenir pour 
elles ?  Il est grand temps de faire le point là-dessus afin d’aider nos filles à aller de l’avant et à explorer de nouvelles avenues…  En 
effet, une fille sur cinq au Québec quitte l’école sans qualification, ni diplôme.  Quel avenir attend ces « décrocheuses » ?  Pourtant, 
il y a plein de métiers à découvrir…  Mais en faisons-nous assez, à l’école, comme dans nos familles, pour aider nos filles à sortir 
des sentiers battus ?   

AVIS DE RECHERCHE : Afin d’enrichir nos échanges sur le sujet, nous aimerions que des femmes occupant des métiers non-
traditionnels (tant manuels que dans les sciences et technologies ou autre) ou qui ont fait des études dans des classes majoritairement 
constituées d’hommes viennent nous parler de leur vécu et de leurs expériences.  Ces dames n’ont pas besoin d’être membre pour se 
joindre à nous et les étudiantes qui se dirigent vers un métier non-traditionnel sont aussi les bienvenues. 

Comme toujours, vous, les membres, êtes invitées à nous amener des nouveaux visages.  Cela n’engage à rien et favorise simplement 
l’ouverture et l’échange entre les différentes femmes de notre communauté.  Nous aimons beaucoup recevoir de la visite ! 

 Pour informations : Mélanie 819 398-6626  ou Hélène 819-398-7744 

Pour informations : 
Mélanie : 819-398-6626 



 

        FADOQ CLUB DE WICKHAM 

Président :  Laurent Doyon       Vice-prés.:  André Poirier     Trésorière : Cécile Doyon                                     
Secrétaire: Jacqueline Ménard      Administrateurs: Louise Fournier, Réjean Ménard,                       
          Pierrette St-Onge.                                                                             
Site internet : www.wickhami.com  - - -    www.fadoq-cdq.ca   Tél.: 819-398-6878 (municipalité). 

 
BINGO POUR TOUS AU CENTRE COMMUNAUTAIRE : Dimanche le 20 mars à 19 h 30.   

500$ en prix. Soyez nombreux! 

VOYAGE :     
WASHINGTON EN FLEURS  

du 30 mai au 3 juin 2011 (5 jours/ 4 nuits) 
Resp. : Alice Trottier 819 398-7460 

 
Sont inclus dans le prix : Les services d’un très bon guide accompagnateur, le transport en autocar de luxe, l’héberge-
ment en hôtel, les pourboires, plusieurs activités et visites inscrites à l’horaire ainsi que certains repas.  Faites vite! 

LES JEUX RÉGIONAUX 2011 se dérouleront les 4 et  5 mai 2011 à Victoriaville pour les quilles et le tournoi de 
golf se jouera à Plessisville le 7 juin 2011. 
 
 
QUILLES :Vous êtes intéressés aux quilles, donnez votre nom à Alice 819 398-7460. 
 

 
L’amour est comme le feu, s’il n’est pas alimenté, il s’éteint.  

 

FADOQ club de Wickham 
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SOIRÉE DE DANSE AU CENTRE COMMUNAUTAIRE : 12 mars 2011 à 20 heures. 

Venez passer une agréable soirée avec les amis, la musique de Amélie, Ian et Martin.  

BIENVENUE DURANT TOUTE L’ANNÉE (2e et 5e samedi du mois)! 

CABANE À SUCRE : Mercredi midi, 23 mars 2011 :  Le groupe se rendra au Domaine de l’Érable à Ste-
Rosalie. Si vous êtes intéressés, demandez vos billets car nous devons réserver pour tout le groupe si vous désirez être 
ensemble avec nous. Les billets sont en vente auprès de la direction au coût de 12.50$ pour la cabane seulement. 
( Laurent 398-6939, André 398-6864, Cécile Doyon 398-7292, Pierrette 398-6978, Louise 314-7362, Réjean 398-7877 
ou Jacqueline 398-6464). Nous encourageons le covoiturage. 

CARTES DE MEMBRES : Il est toujours temps de vous procurer une carte de membre. Votre carte de membre 
permet des rabais à nos activités et chez certains marchands. Bienvenue à toutes les personnes de 50 ans et plus inté-
ressées par le mouvement, nos activités sont nombreuses et intéressantes. Informations : Jacqueline 819 398-6464. 

+haut simple/semaine                  +haut triple/semaine              Quilles au 8 février                    +haut simple/saison                   +haut triple/saison 
238 Jeanne Trahan                     587 Angèle Caron                  1- Jacqueline Ménard                     260  Lyne Levesque                  696 Lyne Lévesque 
220 Angèle Caron                      571 Pierrette St-Onge            2-  Colette Millette                         260 Ginette Jarry                       687 Cécile Doyon 
216 Pierrette St-Onge                555 Jeanne Trahan                 3- Réal Trottier                               257 Cécile Doyon                     656 Jacqueline Ménard 
                                                                                                  4- Robert Gatineau 
                                                                                                  5- Jean-Marc Bouchard 
247  Gilles Boutot                      679 Gilles Boutot                   6- Gilles St-Onge                          266 Jean-Marc Bouchard          696 Gilles Boutot 
243 Donatien Cusson                636 Henri Valois                    7- Gilles Boutot                             259 Gilles Boutot                      691 Jean-Marc Bouchard 
234 Henri Valois                       594 Michel Meunier               8- Pierrette St-Onge                      257 Michel Meunier                  671 Réal Trottier 
                                                                                                                                                         257 Réal Trottier 
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Desjardins Caisse des Chênes 
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Siège social  
St-Germain-de-Grantham  
242, rue Ste-Thérèse  
St-Germain-de-Grantham, Qc J0C 1K0   
Tél. : 819 395-4228 
  877 865-4228 (sans fra is) 
Courriel : caisse.t10022@desjardins.com 

 Centre de services   
 L'Avenir St-Eugène Wickham   
 549, rue Principale 940, rang de l'Église 830, rue St-Jean  
 L'Avenir Qc  J0C 1B0 St-Eugène Qc  J0C 1J0 Wickham Qc  J0C 1S0 
 St-Guillaume  St-Hugues   
 121 rue St- Jean-Baptiste  171, rue St-Germain   
 St-Guillaume QC  J0C 1L0  St-Hugues Qc J0H 1N0 

Février 2011     VOL. 2   No 2 

REER 2011 
Comme à chaque année la période des REER bat son plein.  Y avez-vous pensé?  

Nos conseillers d’expérience sont prêts à répondre à 
toutes vos questions relatives à l’économie d’impôt 
possible, la planification de vos stratégies de place-
ment et à vous diriger vers les meilleurs produits à 
cotiser selon votre profil financier.   
Bien des questions sont possibles lorsqu’on planifie 
nos finances : est-ce que prendre un REER est la 
meilleure solution pour vous?  Avez-vous besoin de 
réduire davantage votre facture fiscale?  Prévoyez-
vous prendre votre retraite à 57 ans?  Désirez-vous 
rembourser vos soldes de cartes de crédit avec votre 
retour d’impôt? 
Venez nous rencontrer et nous serons en mesure de 
répondre à vos besoins.  La date limite pour cotiser à 
vos REER pour l’année d’imposition 2010 est le 
1er  mars 2011.  Ne tardez pas à prendre un rendez-
vous! 
Profitez de l’expertise de nos conseillers! 

* Représentant(e) en épargne collect ive pour Desjardins Cabinet de servi-
ces f inanciers inc. 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 

 

Louis Brière 
Conseiller  
Finances personnelles* 

Chantal St-Pierre 
Planificatrice financière * 

Heures d’ouverture — Service conseil 
 

Lundi 9h00 à 16h00 
Mardi 9h00 à 16h00 
Mercredi 9h00 à 20h00 
Jeudi 9h00 à 20h00 
Vendredi 9h00 à 15h00 

Des nouvelles 
DE LA CAISSE DESJARDINS DES CHÊNESDE LA CAISSE DESJARDINS DES CHÊNES  

Pierre Bisson 
Planificateur financier * 

Jeannine Labonté 
Conseillère 
Investissement et retraite * 

Nous avons des trucs… 
Tant de projets, tant de solutions…  

nous sommes là pour vous! 

Véronic Deneault 
Conseillère  
Services aux membres* 

Johanne Comeau 
Conseillère  
Finances personnelles* 

Chantal Gingras 
Conseillère  
Finances personnelles* 

Keba Diebate 
Conseiller  
Services aux membres* 



 

LA FÊTE DES VOISINS 2011  
  

 Enfin une occasion de mieux connaître 
ses voisins !  

  
Vous aimeriez mieux connaître vos 
voisins, entretenir des relations plus 
cordiales et chaleureuses avec ceux-
ci ? La Fête des voisins est là pour 
vous ! La Municipalité de Wickham 
vous invite à participer à cette fête 
qui aura lieu le 4 juin prochain. 
 
Qu’est-ce que la Fête des voisins ?  
La Fête des voisins se distingue des 
fêtes habituelles organisées par les 
municipalités ou des organismes du 
milieu, puisque ce sont les citoyens 
eux-mêmes qui organisent à leur 

façon (5 à 7, buffet, barbecue, etc.) un rassemblement 
entre voisins. Elle a pour but de tisser des liens entre 
les personnes partageant un même bout de rue, de 
ruelle ou de rang.  
 
L’objectif de la Fête des voisins est simple et sédui-
sant : rapprocher les gens vivant dans un même 
milieu et leur insuffler un esprit de cordialité et de 
solidarité. Contribuer à une révolution sympathique 
du voisinage, voilà le but de la Fête des voisins ! 
 
De plus amples informations seront fournies au cours 
des prochaines semaines dans www.wickham.ca et 
dans les prochains Info Wickham. 

Retrouvez-nous sur notre site Internet                                                             www.wickham.ca 

 
Municipalité de Wickham 
893, rue Moreau 
Wickham (Québec) J0C 1S0 

Vous avez des questions, des suggestions ou 
des commentaires: 
Téléphone:  819-398-6878 
Télécopieur:  819-398-7166 
Courriel:  wickham@bellnet.ca 

Heures d’ouverture 
Du lundi au vendredi: 
8h00 à 12h00 
13h00 à 16h00 

 
RELAIS POUR LA VIE 

DE WICKHAM 
 

La réunion mensuelle du comité organisateur se tiendra le mercre-
di, 9 mars à 19 h au Centre communautaire de Wickham, situé au 
893, rue Moreau. 
 
Nous vous invitons à venir inscrire votre équipe au prochain Relais 
pour la vie de Wickham. Grâce à votre participation et à votre géné-
rosité, ces sommes amassées serviront entre autres à la recherche 
contre le cancer pour ainsi, un jour, enrayer cette terrible maladie. 
Cet événement est la principale collecte de fonds organisée par la 
Société canadienne du cancer partout à travers le Canada. 
 
Les participants viennent célébrer les Survivants du cancer et mar-
cher toute la nuit sur un sentier jalonné de milliers de luminaires 
dédiés à la mémoire ou en l’honneur d’un être cher. Pour s’inscrire 
en ligne, dirigez-vous à l’adresse suivante : www.cancer.ca/relais . 
 
La deuxième édition du Relais pour la vie de Wickham se tiendra 
les 28 et 29 mai 2011 à l’École St-Jean de Wickham. 
 
Pour plus de renseignements, 
n’hésitez pas à communiquer 
avec M. Daniel Fafard, prési-
dent du comité organisateur 
au 819 398-6970. 
 
Au plaisir de vous ren-
contrer ! 


